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Leguidepratiquedu PLUvient en complémentdu fascicule« Présentation
du dossier».

Il concerneplusparticulièrementla partie réglementairedu PLU(pièces3ς
OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation,4ςRèglementécrit et
graphique,5 - Annexes).

Il expliquecomment consulter le dossierdu PLU,pasà pas,pour faciliter
sacompréhensionet sonutilisation.

aƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ

A QUELLESQUESTIONSLEPLURÉPOND-IL?

V Ai-je le droit de construiresurmonterrain ?
V Ai-je le droit de divisermaparcelle?
VMon logementest-il concernéparun risqueinondation?
VQuelest le développementurbainprojetédansmacommune?

ΧETNERÉPOND-ILPAS?

Ai-je droit à desaidespour rénovermonlogement?
Est-cequele stationnementvadevenirpayantdansmarue ?
Destravauxde voiriesont-ilsprévusdansmarue ?
Ai-je le droitŘΩŀǾƻƛǊdespoulesdansmonjardin?
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/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du volet réglementaire



A NOTER

Dans le dossier papier du PLU, les pièces du 
règlement (écrit + graphique) se situent dans les 

pochettes bleues

Organisation du volet réglementaire

LerèglementestcomposéŘΩǳƴrèglementgraphiqueetŘΩǳƴrèglementécrit.
Toutes les informations se trouvant dans le règlement graphique sont
associéesàdesrèglescontenuesdansle règlementécrit.

LaporteŘΩŜƴǘǊŞŜpour consulterle PLUest le règlementgraphique.

Le RÈGLEMENTGRAPHIQUEpeut comprendre ƧǳǎǉǳΩŁtrois planches à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜŘΩǳƴŜcommune,toutescomplémentaires:

Planche 1 :
le plan de zonage 

Planche 2 : 
le plan de la 

morphologie urbaine

Planche 3 :
le plan des 

risques
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Le RÈGLEMENT ÉCRIT est organisé en 3 documents :

Å Livre 1 : dispositions communes et
lexique ς ces dispositions sont
applicables à toutes les zones sauf
mentionspécifique.

Å Livre2 : Titre 1 : zonesU, AU, A, Nς
cedocumentmeconcernesi la parcelle
qui ƳΩinteressese trouve en zone U,
AU,Aou N.

Å Livre2 : Titre 2 : zonesUR,URP,URXς
cedocumentmeconcernesi la parcelle
quiƳΩinteressese trouve en zoneUR,
URPou URX.

Organisation du volet réglementaire
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LES ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE (PIECE 4)

LES ANNEXES DU RÈGLEMENT ÉCRIT
- Des fiches du patrimoine bâti
- De la liste des espèces végétales
- 5Ŝ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(ICPE) seuil bas
- De la fiche du ministère sur les destinations et sous destination des 

constructions
- Des secteurs de dérogations de la loi Barnier (entrées de ville)

LES ANNEXES DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE
- La liste des emplacements réservés
- Les secteurs mixité sociale
- Les plans du patrimoine bâti
- Les plans des canalisations sensibles
- [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎ 

cavités

Comme le Règlement, ces annexes sont opposables

Tout au long du document, il est fait référence aux ANNEXESmais
ATTENTIONÀ NEPASCONFONDRE:

Organisation du volet réglementaire

!

LES ANNEXES DU PLU (PIECE 5)

Les ANNEXESsont regroupées en 5 tomes : 
- ¢ha9 м Υ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ
- TOME 2 : les périmètres divers
- ¢ha9 о Υ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦΦύ
- TOME 4 : les Règlements Locaux de Publicité 
- TOME 5 : les annexes informatives (recensement des indices de cavités, 

patrimoine archéologique, etc.)
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Consulter les règles qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ



A NOTER :
Les numéros de plans 
correspondant à une 

commune sont les 
mêmes pour la 

consultation de chaque 
planche du règlement 

graphique 

Pour chaqueplanche(1,2 et 3), comment retrouver le plan qui correspondà
ma commune?
ҦWΩƻǳǾǊŜla pièce4.2.0 : tableauŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ
ҦGrâceautableauƧΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜle ou lesnumérosdesplansà consulter.
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ETAPE  1  ҦRepérer la commune où se situe la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ



Ҧ Je regarde dans quelle zone se trouve la parcelle ou le terrain (par
exemple: la parcellejauneenzoneUBB2)

Limite de zone

Ҧ Jecherchedansla PLANCHE1 - PLANDEZONAGE(pièce4.2.1), le ou les
plansde la communeconcernéeet jeƭΩƻǳǾǊŜ.

Ҧ Surle plan,ƧΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜla parcellequiƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜen me référantauxnoms
desrues.

A NOTER
Si la parcelle se situe dans le secteur du Plan de Sauvegarde et 

de Mise en Valeur (PSMV - ville de Rouen), les règles du PLU ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ tƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ PSMV,

je consulte LES ANNEXES ςpièces 5.2.2.
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ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ Pour connaitre les règles qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘje consulte les dispositions
communesdu règlementécrit (LIVRE1) et le règlementde la zone(LIVRE2).

LE REGLEMENT ECRIT

Lerèglementécrit préciseCEQUEJEPEUXfaire sur le terrain ou la parcelle. Il
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜen trois chapitres:

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
5Ω!/¢L±L¢;{ ό!w¢L/[9{ м 9¢ нύ

Č vǳΩŜǎǘ-ce ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ?

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES (ARTICLES 3, 4, 5 ET 6)

Č Comment je dois construire ?

III. ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX (ARTICLES 7 ET 8)

Č5Ŝ ǉǳƻƛ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ?
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Lerèglementécrit secomposededeuxpartiescomplémentaires:

- LIVRE1 : Lelexique et les dispositionscommunesapplicablesà toutes les
zones

- LIVRE2 : Lesdispositionsspécifiquesà chaquezone

ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ En plus du règlement de la zone (LIVRE2), je consulte les dispositions
communes,la section 5 du LIVRE1 (pages36 à 40) du règlementécrit qui
explique à travers des schémasles implantationset hauteurs possiblessur
monterrain.

Ҧ En plus du règlement de la zone, je consulte les dispositionscommunes
relativesauxclôturesfigurantà la section5 du LIVRE1 (pages40 et 41) pour
connaîtreles objectifs et principesgénérauxà respecterpour la réalisation
de maclôture. Auseindu règlementde la zone(LIVRE2) desprécisionssont
apportéessurla hauteurmaximaleautoriséeet le traitementpossible.

Lesrèglesrelativesauxclôtures

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ
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LE LEXIQUE 
Certains termes sont précisés au sein du 
lexique (pages 14 à 24), par exemple la 

notion de clôture à claire-voie.  

ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ EndehorsdeszonesUR(n°), URX(n°), 1AUR(n°), 1AUXR(n°), je consulte
les dispositionscommunes,la section5 du LIVRE1 (pages42 à 47) du
règlementécrit pour connaitre le nombre de placesde stationnement
queje doisréalisersurmaparcelle.

Les règles de stationnement

ENQUETE PUBLIQUE / 19 août ς1er octobre 2019

Carte p.43 du LIVRE 1

Chaquecommuneest situéeau
seinŘΩǳƴŜou plusieurs« zones
de stationnement».

5 zonesde stationnementsont
définies pour lesquelles des
règlesdifférentesǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ.
Le périmètre correspondantau
périmètre du réseau
structurant de transport en
commun et des gares(zone II)
est représenté à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
parcellaire sur la Planche2 ς
Morphologieurbaine.

Pour les zonesUR(n°), URX(n°),
1AUR(n°), 1AUXR(n°), les règles
de stationnementsont définies
dans le règlement de chaque
zone(LIVRE2).
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ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ En plus du règlement de la zone (LIVRE2), je consulte les dispositions
communesla section5 du LIVRE1 (pages47 à 48) du règlementécrit qui
fixe les caractéristiquesdes voies nouvelles desservant les nouvelles
constructionsainsi que les conditionsŘΩŀŎŎŝǎà respecterpour que mon
terrain soit constructible.

Les règles de desserte par les voies publiques et privées

ENQUETE PUBLIQUE / 19 août ς1er octobre 2019 17

Les règles de protection des lisières forestières

Ҧ Sima parcellesesitue en limite de la zoneNB, je consulteles dispositions
communesla section5 du LIVRE1 (page42) du règlementécrit qui fixe les
règlesdeconstructibilitédesterrainssituésà proximitéŘΩǳƴŜzoneboisée.

Les règles de protection des franges urbaines

Ҧ Sima parcellesesitueen limiteŘΩǳƴŜzoneagricoleet naturelle,je consulte
la section 5 du LIVRE1 (page42) du règlementécrit qui fixe les règlesde
retrait desconstructionspar rapportà ceszonessensibles.

ForêtLisière forestièreTissu 
urbain

Lisière idéale

ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Périmètreet référencede secteurŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmation(OAP)

Ҧ Dans cette pièce je trouve trois documents 

Å Pièce 3.1 : Préambuleςce document me concerne quelle que soit la
référenceinscritedansle périmètre.

Å Pièce 3.2 : OAP sectoriellesςa ƭΩŀƛŘŜde la référence inscrite dans le
périmètreje cherchelesfichescorrespondantesdansle document.

Å Pièce3.3 : OAPGrandsProjetsςce documentconcerne7 grandsprojets
spécifiques.

Ҧ Au-delà des règles qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘà la zone, la parcelle peut être
concernéepar plusieurs codes graphiques. Sur le plan, je consulte la
légendepour connaitre leur significationet me reporte au règlement
écrit pourconnaîtrelesrèglesassociées.

Ҧ Pour en savoir plus, je consulte les OAP - pièce 3.

SILALÉGENDEMERENVOIEVERS:

LES OAP 
Ellesdéfinissent les principes 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ de 

projet des communes de la 
Métropole. Elles sont 

obligatoires sur les zones à 
urbaniser (1AU).).
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ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ Je consulte ƭΩŀƴƴŜȄŜdu règlement graphique (pièce 4.2.4.1 ς liste des
emplacementsréservés)pour savoirà quel projet correspondƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ
indiqué.

Ҧ Jeconsultelesdispositionscommunesdu règlementécrit (pièce4.1.1/Livre
1/page27) pour connaîtrela règleassociée.
Seulsdeuxcommunessontconcernées: Malaunayet Freneuse

Périmètreenattente deprojet

Emplacement réservé

Ҧ{ΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴemplacement réservé pour mixité sociale, je consulte les
dispositionscommunesdu règlementécrit (pièce4.1.1/Livre 1/page27) pour
connaîtrela règleassociée.
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LESEMPLACEMENTS RESERVES 
correspondent à des terrains sur lesquels sont 
ƛƴǎǘƛǘǳŞǎΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 

des emplacements réservés à la réalisation de 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

LES PERIMETRES EN ATTENTE DE PROJET 
peuvent être institués sur des terrains pour  
ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ 
spécifiques sont alors définies.  

ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ Je consulte les dispositions communes du règlement écrit (pièce
4.1.1/Livre1/page25) pour connaîtrela règleassociée.

Ҧ Si ma parcelle se situe en zone UAB ou UAA, je consulte également
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ1.2 du règlementde zone.

Ҧ Je consulte les dispositions communes du règlement écrit (pièce
4.1.1/Livre1/page25) pour connaîtrela règleassociée.

Changementdedestinationdesbâtimentsagricoles

Linéaire commercial
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LESLINEAIRES COMMERCIAUX
ont pour objectif de favoriser les 

continuités commerciales sur des 
portions de rues identifiées 

et favoriser la mixité des fonctions à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ

LE CHANGEMENT DE 
DESTINATION DES BÂTIMENTS 

a pour objectif de favoriser la 
restauration du bâti local en 

identifiant des bâtiments en zone 
agricole ou naturelle pouvant faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination en habitat par exemple. 

ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



Ҧ Je consulte les dispositions
communes du règlement écrit
(pièce4.1.1/Livre 1/pages32 à 35)
pour connaîtreles règlesassociées
à la protectionidentifiée.

Composantes de la trame verte et bleue
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ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



1. Jerepère sur la parcelle le type de protection
(élément bâti, mur, ensemblebâti homogène)
et consulte les dispositions communes du
règlement écrit (pièce 4.1.1/Livre 1/pages 31
et 32) pour connaître les règles associéesà
cetteprotection.

2. Dans les annexes du règlement graphique
(pièce4.2.4.3)ƧΩƻǳǾǊŜle plande la communeet
je relève le numéro associéà ƭΩŞƭŞƳŜƴǘde
patrimoinebâti.

3. A chaque numéro correspond une fiche
descriptive de ƭΩŞƭŞƳŜƴǘprotégé, certaines
fiches sont prescriptiveset fixent des règles
plus précises à respecter. Ces fiches sont
répertoriéespar communeet sont en annexe
du règlementécrit (pièce4.1.2.1)

Le patrimoine bâti

Je repère le numéro de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǎǳǊ 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ

Je repère si la parcelle 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

protection sur le plan 
de zonage

Je consulte la fiche de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ

1.

2.

3.
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ETAPE 2  ҦConsulter la PLANCHE 1 et les règles 
associées



ETAPE3  ҦConsulter la PLANCHE 2 et les règles 
associées

Ҧ JecherchedansLAPLANCHE2 - LEPLANDELAMORPHOLOGIEURBAINE, le
plande la communeconcernéeet jeƭΩƻǳǾǊŜ.

Ҧ Sur le plan,ƧΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜla parcellequiƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜen me référant aux noms
desrues.

Ҧ Jeregardeles codesgraphiquesqui se trouvent sur la parcelleou en limite
de celle-ci et je consultela légendepour connaitreleur signification.

Si la parcellequi ƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜne disposepas de hauteur ou ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
spécifique,cesontalorslesrèglesécritesdela zonequiǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ.

Implantation des constructions

Ҧ Pour en savoir plus, je consulte les dispositionscommunesdu règlement
écrit (pièce4.1.1/Livre1/page28) pourconnaîtrelesrèglesassociées.

SILALÉGENDEMERENVOIEVERS:

!

23ENQUETE PUBLIQUE / 19 août ς1er octobre 2019



Hauteurs

Le plan de la morphologie urbaine
(Planche 2) encadre les hauteurs à
travers5 règles:

Å Hauteur maximale et nombre de
niveau

Å HauteuràƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ

Å Hauteur maximale et minimale
définit àƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ

Å Hauteurau bâti environnant

Å Hauteurmaximale

Ҧ Pour en savoir plus, je consulte les
dispositions communesdu règlement
écrit (pièce4.1.1/Livre1/pages29à 31)
pour comprendrecommentǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ
la règle de hauteur indiquée sur la
légendedu plan. Extrait de la légende
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ETAPE3  ҦConsulter la PLANCHE 2 et les règles 
associées


